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ADDENDUM AUX INFORMATIONS ADMINISTRATIVES N° 872 DU 3.1.95

Concours internes
Prolongation de la validité des listes d'aptitude

II est porté à la connaissance du personnel que l'Autorité investie du
pouvoir de nomination a décidé de proroger jusqu'au 31 décembre 1995 la
validité de la liste d'aptitude du concours interne de réserve
suivant :

COM/T/A/94 passage agents temporaires vers fonctionnaires
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